
Le centre communal d'action sociale déménage pour mieux
vous accueillir !
Le centre communal d'action sociale (CCAS) déménage !
 
Aujourd'hui installé place de l'église, le CCAS vous accueillera à l'Hôtel de ville (porte de droite) à partir
du 23 avril, dans des bureaux parfaitement accessibles aux personnes à mobilité réduite.
 
Pour la bonne tenue du déménagement, les bureaux seront fermés du lundi 14 avril au mardi 22
avril inclus.
 
Nous vous remercions de votre compréhension.
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